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Bénéficiaire de tesqtament

Par JPShadok, le 02/08/2015 à 21:52

Bonjour,

Je suis marié sans contrat et ma mère désirerait que son héritage me soit réservé et ne
puisse pas bénéficier à mon épouse.
Cela est-il possible ?

Par youris, le 03/08/2015 à 09:26

bjr,
les biens reçus par donation ou succession restent des biens propres.
donc même mariés sous le régime légal, ce que vous recevrez comme héritage, vous
appartiendra en propre.
salutations

Par janus2fr, le 03/08/2015 à 10:02

Bonjour,
En revanche, à votre décès, votre épouse héritera d'une partie ou de tous vos biens, donc y
compris de ceux de votre mère...
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